
L’Organisation internationale de
normalisation (ISO) vient de

publier en avril dernier la norme 
NF ISO 11620 sur les indicateurs de
performance des bibliothèques1.
Cette norme marque un pas décisif,
sur le plan international, dans l’éva-
luation des bibliothèques. Elle est le
résultat des efforts convergents que
la communauté des bibliothèques a
menés dans différents pays depuis le
début des années 1980. En effet, elle
n’aurait pas pu être élaborée si elle
ne s’était appuyée sur des manuels
d’évaluation rédigés par les associa-
tions de bibliothécaires, notamment
anglo-saxonnes2.

Certes, ces manuels étaient destinés à
tel type de bibliothèque (publique ou
universitaire), mais au-delà de leurs
différences inévitables, ils ont permis
d’appliquer de manière empirique et
assez simple des indicateurs de per-
formance et de renforcer une pra-
tique commune – tout au moins dans
les pays qui s’étaient le plus engagés
dans cette voie, à savoir les États-
Unis et le Royaume-Uni. Ces initia-
tives ont ensuite été relayées au
niveau international par l’Unesco qui
publiait en 1989 le manuel de Nick
Moore3, puis par la Fédération inter-
nationale des associations de biblio-
thécaires (IFLA)4. L’ISO a donc pu
s’appuyer sur ce socle fermement
établi.

Un processus régulier
d’évaluation

Le succès de ces manuels et la
convergence croissante des efforts en
ce domaine sur le plan international
traduisent une prise de conscience
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1. Cette norme est disponible en anglais et en
français. Elle vient d’être publiée comme norme
française par l’AFNOR (Association française de
normalisation) en octobre 1998 sous la
référence NF ISO 11620, avec l’indice de
classement Z 48-005.
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3. Nick MOORE, Measuring the Performance of
Public Libraries : a Draft Manual, Paris, Unesco,
1989. (PGI-89/WS/3).
4. Roswitha POLL ; P. te BOEKHORST ; R.A. HIRALDO,
Measuring Quality : International Guidelines for
Performance Measurement in Academic
Libraries, München, Germany, Saur, for IFLA
Section for University Libraries & Other General
Research Libraries, 1996 (IFLA publications, 76).



grandissante dans la communauté
des bibliothèques. Les bibliothécaires
ne peuvent plus se limiter à rendre
compte de leur service seulement à
partir de données statistiques sur les
ressources et l’activité de la biblio-
thèque. Ils doivent faire la preuve
qu’ils répondent aux besoins des usa-
gers et montrer de quelle façon et à
quel point les services de la biblio-
thèque y répondent.
Ces besoins viennent de catégories
d'usagers qui peuvent être diffé-
rentes et ne s’expriment pas forcé-
ment directement dans les demandes
des plus actifs, ce qui signifie que
mesurer la satisfaction des lecteurs
actifs ou l’augmentation de leur acti-
vité ne suffit pas. Par ailleurs, ces usa-
gers ont d’autres besoins, culturels ou
de loisirs par exemple, et n’accordent
pas forcément la priorité à la lecture.
De plus, au-delà des demandes ponc-
tuelles de lecteurs actifs, l’expression
et la hiérarchisation des besoins de
lecture et de documentation des usa-
gers sont elles-mêmes un processus
médiatisé par des instances, par une
autorité de décision et donnent lieu à
une traduction politique et budgé-
taire.
Autrement dit, l’évaluation met en
jeu trois partenaires (les usagers, les
bibliothécaires et les décideurs) : les
décideurs fixent les missions et les
objectifs généraux de la bibliothèque,
qui sont mis en œuvre par les biblio-
thécaires et ceux-ci ont une obliga-
tion croissante de résultat à l’égard

des usagers qui sont mis de plus en
plus au centre des préoccupations.
Ce rapport est plus ou moins forma-
lisé et reste souvent implicite. Dans
un domaine où le retour sur investis-
sement n’est pas mesurable en
termes directement économiques et
où les variations de financement peu-
vent être importantes d’une année
sur l’autre, il devient donc vital pour
les bibliothécaires de se faire les
meilleurs interprètes des attentes
réelles de l’ensemble des usagers, de
montrer que leur service est perfor-
mant, que la qualité du service peut
encore être améliorée, et de disposer
à cet effet d’outils fiables et reconnus
pour l’évaluation de la performance.

La norme 11620

Cette norme répond ainsi à un besoin
exprimé par la communauté interna-
tionale des bibliothèques, même si
l’attente en était exprimée plus forte-
ment par les pays les plus avancés
dans l’évaluation. On peut dire juste-
ment qu’elle s’avère encore plus utile
dans la partie du monde où l’évalua-
tion est peu développée, car elle four-
nit une référence internationalement
reconnue et un ensemble de procé-
dures et de méthodes pour mesurer
la qualité des services. Elle constitue
donc un levier pour introduire ou
développer dans de nombreux pays
– chacun selon les modalités et le
rythme les plus appropriés – un pro-

cessus régulier d’évaluation, et pour
asseoir ainsi sur des bases objectives
la prise de décision au niveau local ou
national en matière de bibliothèques.
De la sorte, la norme NF ISO 11620
peut contribuer au développement
des bibliothèques dans le monde.
Par ailleurs, le fait qu’elle ait été éla-
borée par des experts d’une dizaine
de pays5 – dont certains peu avancés
en ce domaine – a permis la prise en
compte de la diversité des situations.
La norme NF ISO 11620 traduit l’état

actuel des connaissances et des pra-
tiques d’évaluation de la perfor-
mance en bibliothèque, en
s’appuyant sur la littérature profes-
sionnelle. Les rédacteurs étaient
conscients dès le départ qu’elle serait
destinée à évoluer, et ont laissé
quelques lacunes faute d’indicateurs
publiés et testés pour certains ser-
vices ou aspects (la formation des
usagers, la promotion des services, les
ressources humaines, les services
électroniques). Un travail d’élabora-
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L’architecture de la norme ISO 11620, qui fait en tout 60 pages dans la version française,
est conçue en deux volets, afin de permettre l’inclusion de nouveaux indicateurs ou la modi-
fication de ceux existants. Elle comprend :
– une partie générale de 10 pages (domaine d’application ; référence normative ; défini-
tions ; critères et cadre de description ; emploi des indicateurs ; maintenance de la norme).
Cette partie permet de répondre aux questions : qu’est-ce qu’un indicateur de performance
des bibliothèques ? Comment le construit-on ? Comment l’utilise-t-on ?
– des annexes destinées à évoluer : une liste des indicateurs de performance ; la description
de ces indicateurs ; une bibliographie. La liste des indicateurs et leur description sont nor-
matives.
Les indicateurs présentés dans la norme le sont selon les services de base de la biblio-
thèque, sous trois grandes rubriques : opinion des usagers, services offerts au public, ser-
vices internes.

La norme ISO 11620

5. Créé en 1992 et présidé d’abord par Charles
McClure (États-Unis), puis par Geoffrey Ford
(Royaume-Uni), ce groupe d’experts réunissait
également Niels Erik Wille (Danemark), Pierre
Carbone et Thierry Giappiconi (France), Jakob
Harnesk (Suède), Roswitha Poll (Allemagne),
Libena Vokac (Norvège), John Willemse
(Afrique du Sud), Maria Cecilia Cuturi (Italie), S.
D. Kolagaeva (Russie), avec le concours d’Alan 
Mc Dougall, président du Sous-comité 8
(Statistiques et évaluation de la performance)
du Comité technique 46 (Information et
documentation) de l’ISO.



tion des indicateurs manquants est en
cours, selon une procédure de mise à
jour précisée par la norme elle-
même, le groupe d’experts qui a
rédigé la norme étant reconduit à cet
effet.
Si la norme NF ISO 11620 s’appuie
sur les manuels existants, elle en dif-
fère dans la portée et dans la forme.
En effet, chacun de ces manuels est
destiné à un type de bibliothèque (de
lecture publique ou universitaire) et
non à l’ensemble des bibliothèques.
Par ailleurs, le même indicateur a des
noms différents selon les manuels, ou
encore des procédures de mise en
œuvre sensiblement identiques peu-
vent comprendre des variantes d’un
manuel à l’autre. 
La norme, quant à elle, s’applique à
tous les types de bibliothèques dans
tous les pays, même si certains indica-
teurs peuvent être plus appropriés
aux bibliothèques publiques et
d’autres aux bibliothèques universi-
taires, ou d’autres encore à des
bibliothèques faisant surtout du prêt.
Elle établit une description unique
d’un indicateur donné, même si elle
peut proposer deux ou plusieurs
méthodes. La norme a donc vocation
à dégager un noyau commun et
homogène à partir des manuels exis-
tants ou de la littérature profession-
nelle en général.
Si les manuels existants ont prouvé la
validité d’une démarche homogène
dans le même type de bibliothèque,
leur but affirmé était de permettre
l’évaluation d’une bibliothèque sur le
plan local, dans son propre contexte,
dans ses rapports avec ses propres
usagers – qui ne sont pas supposés
ressembler à ceux d’une autre biblio-
thèque. La démarche comparative en
était donc absente. Or, si le but pre-
mier de la norme est aussi la mise en
œuvre d’indicateurs sur le plan local,
elle affirme en même temps qu’il
peut être pertinent et utile de compa-
rer ces bibliothèques entre elles, à
condition de prendre certaines pré-
cautions. 
La norme précise en effet que ces
comparaisons peuvent être valides si
l’on prend en compte les missions et
objectifs de ces bibliothèques, si l’on
considère les résultats pour un
ensemble d’indicateurs et non pour

un indicateur isolé, si l’on observe les
similitudes ou les différences en
matière de ressources, de catégories
d’usagers, de structures de direction,
de procédures de gestion.

Un langage commun

Par rapport aux manuels, un des
avantages de la norme est l’adoption
d’une terminologie propre aux indi-
cateurs de performance des biblio-
thèques, qui constitue dorénavant
pour cette communauté le langage
commun dans ce domaine. 

Les termes de base du vocabulaire de
la performance appliqué aux biblio-
thèques ont donc maintenant une
définition normalisée, notamment les
termes suivants : disponibilité, effica-
cité, efficience, fiabilité, indicateur,
indicateur de performance, mission,
objectif général6, objectif opération-
nel, qualité, validité.
Cela ne s’est pas fait sans débats, y
compris sur des points qui peuvent
paraître mineurs à des profanes.
Faut-il, par exemple, parler de
« mesure de performance » ou

d’« indicateur de performance », le
premier terme reflétant l’usage amé-
ricain actuel ? Le terme d’« indica-
teur » a finalement été retenu, car il
désigne plus exactement les outils
mis en œuvre – qui ne se limitent pas
à la mesure, un indicateur de perfor-
mance étant une donnée jugée perti-
nente par rapport à un contexte
défini.
Au centre de ces définitions se trouve
la notion de performance, qui est le
meilleur équilibre entre l’efficacité et
l’efficience, et met en jeu trois
termes : les objectifs, les moyens et
les résultats.
L’efficacité est « la mesure du degré
d’accomplissement d’objectifs don-
nés » ; une activité est efficace si les
résultats se rapprochent au maxi-
mum des objectifs qui ont été fixés
(par exemple, si l’objectif est d’ac-
quérir 50 % des nouveautés dans une
discipline au lieu de 30 %, son
accomplissement sera mesuré diffé-
remment selon que l’on acquiert
35 %, 40 % ou 45 % des nouveautés
de cette discipline). On voit que la
mesure d’un objectif demande une
quantification (soit en termes de
pourcentage, de délais ou de ratios)
ou l’établissement d’une échelle,
éventuellement chiffrée, permettant
d’apprécier la qualité du service (de
très bon à très mauvais, en passant
par bon, moyen, insuffisant).
L’efficience est la mesure de l’utilisa-
tion des ressources pour atteindre un
objectif donné : une activité est effi-
ciente si elle emploie le minimum de
moyens ou si elle produit un meilleur
résultat avec les mêmes moyens (par
exemple, si l’on acquiert la même
quantité d’ouvrages à meilleur prix
suite à des négociations fructueuses,
ou, dans le même ordre d’idées, si
l’on acquiert plus avec le même bud-
get d’acquisition).
La performance se définit comme
l’« efficacité dans la fourniture de ser-
vices par la bibliothèque et [l’]effi-
cience dans l’emploi des ressources
pour fournir ces services ». Selon
cette terminologie, un indicateur de
performance est une « expression
numérique, symbolique ou verbale,
dérivée des statistiques des biblio-
thèques ou d’autres données,
employée pour caractériser la perfor-

■  É V A L U E R L A P E R F O R M A N C E D E S B I B L I O T H È Q U E S ■

42
BBF

Paris
T. 43
n° 6

1998

6. Goal en anglais.

LA NOTION 

DE PERFORMANCE

EST LE MEILLEUR

ÉQUILIBRE ENTRE

L’EFFICACITÉ 

ET L’EFFICIENCE 

ET MET EN JEU 

LES OBJECTIFS, 

LES MOYENS ET 

LES RÉSULTATS



mance d’une bibliothèque », qui
« inclut à la fois des chiffres bruts et
des ratios ». La performance, repo-
sant sur le couple efficacité-effi-
cience7, il faut, pour évaluer le même
service, croiser plusieurs indicateurs,
car, de par leur structure même, cer-
tains indicateurs mesureront plutôt
l’efficience (la mise en œuvre des
moyens) et d’autres plutôt l’efficacité
(l’atteinte des objectifs).

Caractéristiques 
des indicateurs

L’interprétation même des résultats
est importante, car les indicateurs ne
peuvent être isolés de leur contexte,
et il faut se garder de faire une tra-
duction automatique des résultats en
décisions. De plus, ces indicateurs ont
des limites :
– les résultats d’une bibliothèque ne
peuvent être excellents pour tous les
indicateurs en même temps, par
exemple un très bon taux d’utilisa-
tion des collections ne peut coïncider
avec un très bon taux de disponibilité
des documents ; il convient donc
d’optimiser les résultats et de les
interpréter selon ce que recherche la
bibliothèque et non en se limitant à
un seul indicateur ;
– certains indicateurs ne peuvent être
mesurés précisément (par exemple
l’utilisation du libre accès) ;
– certains résultats médiocres révè-
lent un besoin de formation des usa-
gers et non une mauvaise perfor-
mance de la bibliothèque ;
– la relation entre le niveau des res-
sources et le niveau des services n’est
pas automatique. Par exemple, une
augmentation des moyens ne se tra-
duit pas immédiatement en une amé-
lioration de la qualité des services, et
le retour sur investissement n’étant
pas forcément financier, il faut appré-
cier les évolutions sur le moyen
terme.
C’est aussi pour ces raisons que l’on
doit comparer deux bibliothèques
entre elles non pas en se fondant sur
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Services ou activités mesurés

OPINION DES USAGERS

SERVICES OFFERTS AU PUBLIC

Généralités

Fourniture de documents

Recherche de documents

Prêt de documents

Fourniture de documents provenant

de sources externes

Services de renseignement

et de référence

Recherche d'information

Formation des usagers

Installations

SERVICES INTERNES

Acquisition de documents

Traitement des documents

Catalogage

Promotion des services

Disponibilité et emploi

des ressources humaines

Indicateur de performance

Satisfaction des usagers

Pourcentage de fréquentation de la population-cible

Coût par usager

Entrées à la bibliothèque par personne de la population à desservir

Coût par entrée à la bibliothèque

Disponibilité des titres

Disponibilité des titres demandés

Proportion des titres demandés figurant dans la collection

Mise à disposition des titres demandés

Consultation sur place par personne de la population à desservir

Taux d'utilisation des documents

Délai de recherche médian des documents en magasin

Délai de recherche médian des documents en accès direct

Rotation des collections

Prêts par personne de la population à desservir

Documents en prêt par personne de la population à desservir

Coût par prêt

Prêts par agent

Délai du prêt entre bibliothèques

Taux de réponses correctes

Taux de succès de la recherche par titre dans le catalogue

Taux de succès de la recherche par sujet dans le catalogue

Pas d'indicateur décrit dans la norme internationale

Disponibilité des installations

Taux d'utilisation des installations

Taux d'occupation des places assises

Disponibilité des systèmes informatisés

Délai d'acquisition médian des documents

Délai de traitement médian des documents

Coût par titre catalogué

Pas d'indicateur décrit dans la norme internationale

Pas d'indicateur décrit dans la norme internationale

Liste des indicateurs de performance (ISO 11620)

7. Auquel il faudrait ajouter, pour être complet,
la pertinence, à savoir la mesure de l’adéquation
entre les objectifs et les moyens.



les résultats d’un seul indicateur,
mais en s’appuyant sur un ensemble
d’indicateurs.
Les indicateurs présentés dans la
norme ont fait l’objet d’au moins une
publication dans la littérature profes-
sionnelle, et ont été testés selon les
six critères suivants :
– Contenu informatif : l’indicateur
fournit une information qui permet
de donner la mesure d’une activité,
d’apprécier les réalisations, de déceler
les problèmes ; cette information doit
en effet permettre la prise de décision
(qu’il s’agisse de fixer des objectifs, de
répartir un budget, de choisir des
priorités). Par exemple, le délai de
traitement des documents mesure les
délais aux différentes étapes (récep-
tion, catalogage, indexation matière,
préparation de la reliure, reliure et
équipement, mise en rayon), et per-
met de voir en quels points du circuit
et de quelle façon des améliorations
peuvent être apportées ;
– Fiabilité : l’indicateur produit le
même résultat s’il est répété dans les
mêmes circonstances ; cela signifie,
entre autres, que, dans le cas d’un
indicateur mettant en œuvre un son-
dage, la méthode est décrite de
manière à pouvoir être appliquée de
façon identique par les différents
sondeurs ;
– Validité : l’indicateur mesure effec-
tivement ce qu’il est censé mesurer et
non autre chose. Ainsi, nous n’avons
pas retenu un indicateur de disponi-
bilité des ressources humaines par
usager inscrit à la bibliothèque, qui
établit un rapport entre le nombre
d’agents disponibles pour le service
public et le nombre d’inscrits. Cette
donnée, en effet, ne mesure pas for-
cément une pleine utilisation du
potentiel ; d’autre part, l’indicateur
significatif aurait été à cet égard la
proportion des ressources humaines
de la bibliothèque consacrées au ser-
vice public ;
– Adéquation : l’indicateur est adapté
au but pour lequel il a été choisi, tant
en termes d’échelle de mesure que de
compatibilité avec l’organisation et
l’agencement de la bibliothèque ;
– Applicabilité : l’indicateur emploie
des données que la bibliothèque peut
obtenir au prix d’un effort raison-
nable en personnel, en coût de mise

en œuvre et de façon supportable par
les usagers ;
– Comparabilité : certains indicateurs
permettent des comparaisons entre
bibliothèques, mais il faut y procéder
avec beaucoup de prudence. Il
convient de prendre en compte les
similitudes et les différences dans
l’organisation, dans les missions et
objectifs de ces bibliothèques, dans la
structure de leurs publics, etc., au
moment de cette comparaison.

Autre avancée importante, même si
elle peut sembler formelle : on dis-
pose maintenant d’un cadre de des-
cription des indicateurs, qui
comprend les éléments suivants, tou-
jours présentés dans cet ordre :
– le nom de l’indicateur : chaque indi-
cateur doit avoir une dénomination
unique ;
– l’objectif : ou ce que l’indicateur a
pour but d’évaluer ;
– le domaine d’application de l’indica-
teur : il peut concerner tel type de
bibliothèque ou bien tous les types ; il
y est précisé si des comparaisons
entre bibliothèques sont possibles et
s’il y a des limites à la comparaison ;
– la définition de l’indicateur : elle
exprime les données à collecter et/ou

les relations à établir entre ces don-
nées, et comprend éventuellement la
définition de termes spécialisés ;
– la description concise de la
méthode : pour la collecte des don-
nées et les calculs à réaliser. Deux
méthodes ou plus peuvent être
décrites et, dans ce cas, on présente
d’abord la méthode la plus générale-
ment applicable ;
– l’interprétation des résultats mesu-
rés par l’indicateur et les facteurs
affectant ces résultats : il y est précisé
l’échelle de valeur de l’indicateur, les
valeurs minimales et maximales, les
variations à prendre en compte, et les
facteurs internes et externes influant
sur le résultat. Par exemple, dans le
cas d’un indicateur relatif au prêt,
l’interprétation tiendra compte du
régime de prêt, c’est-à-dire du
nombre de documents pouvant être
empruntés simultanément par le lec-
teur et de la durée de prêt, de l’im-
portance plus ou moins grande de
l’accès libre, ainsi que des efforts faits
par la bibliothèque pour valoriser ses
collections par des actions de promo-
tion ;
– les sources : les références des
publications où l’indicateur est déjà
décrit éventuellement sous un autre
nom ;
– les indicateurs associés : pour l’éva-
luation de la performance d’un même
service ou d’une même activité, il est
souhaitable de croiser les résultats de
plusieurs indicateurs afin de s’assurer
que les différents aspects sont bien
pris en compte. Ainsi, à la rotation
des collections sont associés le taux
d’utilisation des documents, la dispo-
nibilité des titres demandés, ainsi que
les documents en prêt par personne
de la population à desservir.
Ce cadre de description unique a
permis d’analyser au fond des ver-
sions différentes pour le même indi-
cateur et de faire le choix le plus
approprié pour sa description nor-
malisée.

Une démarche régulière 
et méthodologique

La norme réunit les indicateurs les
plus utiles et constitue un noyau de
base où chaque bibliothèque peut
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choisir les plus appropriés à son cas,
selon les orientations qui lui sont
fixées. En effet, il ne peut être ques-
tion de les appliquer tous en toutes
situations et l’évaluation doit être
menée au regard des missions, des

objectifs généraux et opérationnels
de la bibliothèque considérée (ce qui
peut motiver au préalable, ou bien
entraîner en retour, une explicitation
ou une énonciation de ces missions et
objectifs).
Il est bon que les bibliothécaires se
posent les questions suivantes pour
choisir les indicateurs : sont-ils utiles
au dialogue avec les partenaires ?

Concernent-ils une activité ou un sec-
teur où l’on a constaté un dysfonc-
tionnement ? Dispose-t-on des forces
suffisantes pour les mettre en pra-
tique ? Les données sont-elles
demandées par une autorité supé-
rieure ? Pour que la démarche soit
valide, les bibliothécaires ne doivent
pas se contenter de mettre en œuvre
ces indicateurs de façon occasion-
nelle (pour voir) ou tacite (sans
concertation avec les partenaires). Il
convient d’intégrer ces indicateurs
dans une démarche régulière de pla-
nification et d’évaluation, d’en faire
une base de dialogue entre les per-
sonnels, les autorités et les usagers,
afin d’éclairer les décisions.

La norme NF ISO 11620 marque une
nouvelle étape pour le développe-
ment de l’évaluation des services

dans un esprit dynamique. Elle met
au centre les usagers et les indica-
teurs choisis sont, en effet, ceux qui
ont un sens quant au niveau ou à la
qualité du service rendu aux usagers.
Dans l’utilisation de cette norme, il
convient de s’appuyer sur la politique
de développement de la bibliothèque
(ses missions, ses objectifs généraux
et opérationnels), et le débat autour
du choix et de la mise en œuvre de
ces indicateurs – comme l’interpréta-
tion des résultats – peut conduire à
clarifier ou ajuster ces missions et
objectifs. Enfin, la clé de cette éva-
luation de la performance réside dans
la disponibilité des données néces-
saires aux indicateurs : une telle
démarche va de pair avec la mise en
œuvre d’un système d’information. 

Septembre 1998

■  É V A L U E R L A P E R F O R M A N C E D E S B I B L I O T H È Q U E S ■

45
BBF

Paris
T. 43
n° 6

1998

IL CONVIENT

D’INTÉGRER LES

INDICATEURS DANS

UNE DÉMARCHE

RÉGULIÈRE DE

PLANIFICATION 

ET D’ÉVALUATION,

D’EN FAIRE UNE

BASE DE DIALOGUE

ENTRE 

LES PERSONNELS,

LES AUTORITÉS 

ET LES USAGERS,

AFIN D’ÉCLAIRER

LES DÉCISIONS


